


Consultation écrite – Arrêté ministériel 2020-033
Projet de règlement numéro 880-2020 modifiant le Règlement de 

zonage numéro 590-2007 et ses amendements afin d’augmenter à 6
le nombre de logements permis dans la zone 164R



PHOTOS DU SITE
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98 à112, rue  des Tulipes
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE
Règlement no 590-2007



Zone 164R
Terrains vacants de la rue des 
Tulipes
Demande pour construire deux 
immeubles de 6 logements -
projet intégré.

Nombre maximum de 
logements permis dans la zone 
164R:  4

4 logements

4 logements
jumelé

jumelés
4 logements4 logements

2 logements





1er projet présenté avec balcon sur les côtés
Projet modifié à la demande de la Municipalité avec balcons 

situés à l’arrière



VUE AÉRIENNE DU PROJET

Une haie sera ajoutée 
de ce côté du terrain.

Stationnement en 
commun pour les deux 
immeubles.

Balcons déplacés sur le 
mur arrière

Un seul accès 
véhiculaire - plus 
sécuritaire, moins de 
circulation dans la rue.



VUE DE LA RUE DES JONQUILLES









Pour toute question ou commentaire relatifs à ce projet de 
règlement, nous vous invitons à écrire à l’adresse suivante:

cathy.bergeron@st-apollinaire.com
au plus tard le 30 juin 2020.

MERCI DE VOTRE ATTENTION.

mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com
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